




 

 
 

 
 

AVENANT 1 À LA CONVENTION RELATIVE À LA GESTION PARTAGÉE DE LA 

SALLE DE SPECTACLE  

DANS LE BÂTIMENT PAUL COLLOMP 

 

ENTRE 

 

Le Centre Régional des Œuvres Universitaires et Scolaires de Strasbourg (Crous) 

situé 1 quai du Maire Dietrich - CS 50168 67004, Strasbourg cedex 

N° SIRET 186 706 446 00017, Code APE 5590Z  

 

Représenté par Monsieur Jean WISSON, agissant en qualité de Directeur général par 

intérim 

 

D’une part, 
 

ET 
 

L’Université de Strasbourg 

située 4 rue Blaise Pascal, CS 90032, F67081, Strasbourg cedex 

N° SIRET 130 005 457 00010, Code APE 8542Z 

 

Représentée par Monsieur Michel DENEKEN, agissant en qualité de Président  

 

D’autre part. 

 
 
 

L’Article V.1 relatif à la « GESTION DU BAR » de la présente convention est remplacé 

par :  

 

La gestion du bar est sous-traitée au restaurant universitaire Paul Appell du Crous qui en 

assure en totalité l’exploitation (gestion des stocks, des dépenses et des recettes et des 

personnels). 

La tarification appliquée, identique à celle des restaurants universitaires et des cafétérias, est 

validée par le Conseil d’administration du Crous. 

 

Un bilan annuel des dépenses et des recettes est présenté au comité de direction.  

Le déficit comme l’excédent d'exploitation est entièrement imputé au budget du restaurant 

universitaire Paul Appell. 

 

Tous les autres termes de la convention du 1
er

 juin 2021 restent inchangés.  
 

 
 

Fait à Strasbourg, le 08/02/2022 en 2 exemplaires. 
 

 

Pour le Crous de Strasbourg, 

 

 

Jean WISSON 

Directeur général par intérim 

Pour l’Université de Strasbourg, 
 

 

Michel DENEKEN 

Président 
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